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1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET D'ORDRE ADMINISTRATIF INTÉRESSANT
LE CHANTIER

1.1. Liste des intervenants

Maître d'ouvrage CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 
50 RUE P VAILLANT COUTURIER 

58000 NEVERS 

Maître d'oeuvre LERNER - MENIS - NOAILHAT 
2 rue de la Monnaie 

03160 BOURBON L'ARCHAMBAULT 

Coordonnateur de
référence 

SOCOTEC 
6 rue du Bengy 

58640 VARENNES VAUZELLES 

Coordonnateur SPS
suppléant 

SOCOTEC 
6 rue du Bengy 

58640 VARENNES VAUZELLES 

1.2. Liste des lots

N°- Lot attribué Entreprise Adresse Contact

1 - MACONNERIE. 

2 - ETANCHEITE 

3 - MENUISERIE
ALUMINIUM

SERRURERIE 

4 - BARDAGE
METALLIQUE 

5 - PLATRERIE
PEINTURE - ITE -

MENUISERIE BOIS 

6 - ELECTRICITE 

7 - CHAUFFAGE
VENTILATION 

8 -
PHOTOVOLTAIQUE 

1.3. Etat d'avancement de l'affaire

1.3.1. Etat d'avancement de l'affaire lors de l'élaboration

Le coordonnateur établissant le Plan Général de coordination avant la nomination des entreprises, le présent article renvoie
au chapitre I du registre Journal de coordination où les éléments visés ci-dessus sont tenus à jour régulièrement.

Le plan général de coordination, indice 0, est élaboré pour l'intégrer au dossier de consultation des entreprises.

Le plan général de coordination, indice 0, est élaboré après consultation des entreprises.

Le plan général de coordination, indice 0, est élaboré après démarrage du chantier.
Stade d'avancement des travaux (à décrire) :
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2. SUJÉTIONS LIÉES À LA CONFIGURATION ET AUX CARACTÉRISTIQUES DU
SITE - SUJÉTIONS DÉCOULANT DES INTERFÉRENCES AVEC DES ACTIVITÉS
D'EXPLOITATION SUR LE SITE À L'INTÉRIEUR OU À PROXIMITÉ DUQUEL EST
IMPLANTÉ LE CHANTIER

2.1. Réseaux existants 

2.1.1. Déclaration de projet de travaux - Déclaration d'intention de commencement de travaux

Dispositions prévues A la charge de

À la date de rédaction du présent PGC, la déclaration de travaux (DT) à établir par le maître
d'ouvrage auprès du guichet unique n'a pas été transmise au coordonnateur SPS.

Maître d'ouvrage 
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3. MESURES ET SUJÉTIONS GÉNÉRALES D'ORGANISATION ET DE
COORDINATION ARRÊTÉES EN CONCERTATION AVEC LE MAITRE D’ŒUVRE ET
MAÎTRE D'OUVRAGE

3.1. Organisation de chantier 

3.1.1. Plan d'installation de chantier

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise fournira un plan général d’installation de chantier. Il sera mis à jour autant de fois que
nécessaire pendant toute la durée du chantier, afin de tenir compte de l'évolution du chantier.

1 - MACONNERIE. 

Sur ce plan figureront notamment :
* L'implantation des clôtures délimitant les contours de l'opération.
* Les accès et sorties du chantier,
* La zone des cantonnements et bureaux de chantier,
* Les voies de circulation,
* Les zones de stationnement,
* Les zones de stockage,
* L’implantation des armoires de distribution électrique,
* Les points d’eau,
* La zone pour les bennes à déchets.

1 - MACONNERIE. 

3.2. Délimitation du chantier et autorisation d'accès 

3.2.1. Clôture de chantier extérieure

Dispositions prévues A la charge de

Une clôture assurera l’indépendance de la base de vie pendant toute la durée des travaux sur
chacune des zones d’intervention.
Elle sera constituée par des panneaux métalliques grillagés, d’une hauteur de 2,00m.
L'entreprise devra la maintenance et l'adaptation des clôtures pendant toute la durée de
l'opération suivant les besoins.

1 - MACONNERIE. 

3.2.2. Clôture ou cloison de chantier intérieure

Dispositions prévues A la charge de

Les zones de travaux mitoyennes avec les locaux existants en activité seront isolées par des
cloisons provisoires.

1 - MACONNERIE. 

3.2.3. Identification du personnel

Dispositions prévues A la charge de

En application des dispositions réglementaires, tout salarié des entreprises titulaires et sous-
traitantes, amené à travailler sur le chantier, quelle que soit la nature et/ou la durée de son contrat,
devront être porteur de la carte d'identité professionnelle du BTP.

Tous Corps d'état 

Le personnel sera identifié par tout moyen au choix des entreprises, soit par les casques, les
vêtements, des badges ou avec le nom de l'entreprise sur les vêtements de travail ou autre.

Tous Corps d'état 
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3.2.4. Visites de chantier par des tiers.

Dispositions prévues A la charge de

Les visites de chantier par des tiers seront exclusivement réalisées sur décision du maître
d'ouvrage. Ces visites seront obligatoirement guidées par un représentant désigné du maître
d'ouvrage qui en assurera l'encadrement et la sécurité.

Maître d'ouvrage 

3.3. Accueil du personnel 

3.3.1. Base vie - Modalités d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

Sanitaires – Salle de réunion - Vestiaires - Réfectoires :
Les Installations seront communes et utilisables par l’ensemble des entreprises.

Maître d'ouvrage 

3.4. Organisation des secours 

3.4.1. Moyen d’alerte des secours

Dispositions prévues A la charge de

Au-moins une personne de chaque entreprise doit être équipée d'un téléphone portable afin de
pouvoir appeler les secours. L'entreprise indiquera dans son PPSPS le nom et les coordonnées
de la personne responsable de l'alerte des secours présente sur site.

Tous Corps d'état 

En cas d'accident, alerter les secouristes, référencés sur site. Tous Corps d'état 

3.4.2. Consignes de sécurité et d'alerte des secours

Dispositions prévues A la charge de

Les numéros de téléphone d’urgence ainsi que les consignes d'alerte des secours sont à afficher
dans le bureau de chantier.

1 - MACONNERIE. 

Les principaux numéros à appeler sont le 15 et le 18 pour le téléphone fixe et le 112 pour les
téléphones mobiles.

Tous Corps d'état 

Les consignes d'alertes seront reprises dans les PPSPS. Tous Corps d'état 

Les consignes de sécurité spécifiques du site (chantier en site occupé) doivent être transmises à
toutes les entreprises par le maître d'ouvrage et intégrées au PPSPS des entreprises.

Maître d'ouvrage 

3.4.3. Sauveteurs secouristes du travail

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises préciseront dans leur PPSPS si elles ont des secouristes du travail dans leurs
équipes.

Tous Corps d'état 

Les entreprises employant au moins 20 salariés pendant plus de 15 jours devront s'assurer de la
présence d'un secouriste dans leurs équipes.

Tous Corps d'état 

Les secouristes du travail seront identifiés par un signe distinctif. Tous Corps d'état 
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3.4.4. Matériel de secours

Dispositions prévues A la charge de

Chaque entreprise disposera d'une trousse de premier secours pour son personnel. Tous Corps d'état 

3.5. Gestion des alertes 

3.5.1. Disposition relative à la gestion des épisodes de chaleur intense et des alertes climatiques

Dispositions prévues A la charge de

Niveaux de vigilance définis par Météo-France :
* Vigilance verte : Veille saisonnière sans vigilance particulière.
* Vigilance jaune : Correspond à un pic de chaleur - exposition de courte durée (1 ou 2 jours) à
une chaleur intense présentant un risque pour la santé humaine, particulièrement pour les
populations fragiles ou surexposées du fait de leurs conditions de travail ou activité physique. Peut
également correspondre à un épisode persistant de chaleur avec des températures élevées
durablement (indices biométéorologiques proches ou en dessous des seuils départementaux).
* Vigilance orange : Correspond à une période de canicule - période de chaleur intense et durable
pour laquelle les indices biométéorologiques atteignent ou dépassent les seuils départementaux.
Cette situation est susceptible de constituer un risque sanitaire pour l'ensemble de la population
exposée, en prenant également en compte d'éventuels facteurs aggravants (humidité, pollution,
précocité de la chaleur, etc.).
* Vigilance rouge : Correspond à une période de canicule extrême - canicule exceptionnelle par sa
durée, son intensité, son extension géographique qui présente un fort impact sanitaire pour
l'ensemble de la population ou qui pourrait entraîner l'apparition d'effets collatéraux, notamment
en termes de continuité d'activité.

Tous Corps d'état 
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4. MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE COORDONNATEUR EN
MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ

4.1. Délimitation et aménagement des zones de stockage et d'entreposage - Organisation
des stockages de matériaux et matériels 

4.1.1. Aires et zones de stockage - Mode d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

Les zones de stockage aménagées sur le chantier seront mises à disposition de toutes les
entreprises intervenantes et partagées entre elles.

Tous Corps d'état 

4.1.2. Aires et zones de stockages - Définition

Dispositions prévues A la charge de

Les zones de stockage seront aménagées dans l'enceinte clôturée du chantier.
Afin d’en permettre une utilisation sécurisée, ces zones seront, nivelées et empierrées dès la
phase de préparation du chantier.
l'entreprise aura en charge la maintenance des zones de stockage pendant toute la durée des
travaux.

Tous Corps d'état 

4.2. Conditions de manutention et moyens de levage - Logistique de chantier 

4.2.1. Planification et organisation des livraisons

Dispositions prévues A la charge de

Chaque entreprise, aura en charge la planification et l'organisation de ses approvisionnements. Tous Corps d'état 

4.3. Conditions de manutention et moyens de levage - Manutentions et levages 

4.3.1. Manutentions et levages

Dispositions prévues A la charge de

Préalablement à son intervention, l’entreprise annexera dans son PPSPS le plan d’implantation
des appareils de levage nécessaires à ses approvisionnements et de ses zones de stockage de
matériels et de matériaux qui lui seraient spécifiques.

Tous Corps d'état 

Préalablement à l'installation d'une grue mobile, l'entreprise transmettra au maître d'œuvre et au
coordonnateur SPS un plan faisant apparaître, l'implantation de la grue, la zone de levage
neutralisée au sol par balisage, ainsi que les caractéristiques de l'engin mis en place.

Tous Corps d'état 

Avant l'installation d'une grue mobile ou d'un engin de levage, prendre connaissance de la
résistance et de l'état des sols afin de s'assurer de la stabilité des engins.

Tous Corps d'état 

Un guide de manœuvre sera mis en place pour guider les opérations de levage et écarter les
autres intervenants de la zone de levage.

Tous Corps d'état 

En cours de manutention, aucune charge n’empiétera l’espace des domaines, publics et privés
environnants.

Tous Corps d'état 
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Dispositions prévues A la charge de

Toute opération de manutention, effectuée à l’aide d’un engin de levage prêté par une autre
entreprise, restera sous la responsabilité de l’entreprise dite « prêteuse » et sera effectuée par
son personnel (conduite, arrimage, guidage).
L’entreprise utilisatrice devra la fourniture des systèmes d’accrochage, adaptés aux charges à
lever (élingues, palonniers, etc..) et vérifiés.
Une convention de prêt de grue sera mise en place entre les parties.

Tous Corps d'état 

4.4. Conditions de stockage, d'élimination ou d'évacuation des déchets 

4.4.1. Gestion des déchets - Mode d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

Chaque entreprise évacuera ses déchets du site Tous Corps d'état 

4.4.2. Nettoyage et évacuation des déchets

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises sont tenues, chacune pour ce qui les concerne, d’évacuer leurs gravats, chutes,
emballages et d’effectuer le nettoyage de leur zone de travail au quotidien. Chaque entreprise
veillera à ce qu’aucuns gravats ni déchets ne puissent se trouver en dehors de l’enceinte du
chantier.

Tous Corps d'état 

Les installations et les abords de chantier seront tenus dans un état de propreté constant. En cas
de carence, le maître d'œuvre désignera une entreprise pour réaliser les travaux de nettoyage aux
frais des entreprises responsables.

Tous Corps d'état 

En cas de carence, le maître d'œuvre pourra désigner une entreprise pour réaliser les travaux de
nettoyage aux frais des entreprises responsables.

Tous Corps d'état 

4.5. Gestion des protections collectives 

4.5.1. Pose de garde-corps définitif en toiture

Dispositions prévues A la charge de

Les garde-corps définitifs sur acrotères de toiture seront posés dans la continuité des travaux
d'étanchéité.

3 - MENUISERIE ALUMINIUM
SERRURERIE 

Les garde-corps provisoires seront déposés à l’avancement de la pose des garde-corps définitifs.
Les zones d'intervention présentant des risques de chute de hauteur et chutes d'objets, seront
interdites d'accès aux autres intervenants à l'aide d'un dispositif physique.

3 - MENUISERIE ALUMINIUM
SERRURERIE 

2 - ETANCHEITE 

En cas de décalage entre la fin de la réalisation de l'étanchéité et la pose des garde-corps
définitifs, la protection collective provisoire devra être maintenue en place.

2 - ETANCHEITE 
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4.6. Réseaux de distribution 

4.6.1. Installations de distribution électrique - Zones intérieures aux bâtiments

Dispositions prévues A la charge de

L'entreprise sera tenue de procéder à l'installation d'armoires électriques équipées de prises de
courant destinées à l'alimentation électrique temporaire à l'intérieur des bâtiments. Un minimum
d'un coffret électrique devra être mis en place par cage d'escalier et à chaque niveau.
Le positionnement des points de distribution électrique devra être étudié de manière à garantir
que tout point du bâtiment puisse être desservi à l'aide de rallonges électriques d'une longueur
maximale de 25 mètres.

6 - ELECTRICITE 

4.6.2. Vérification réglementaire des installations électriques

Dispositions prévues A la charge de

Les installations électriques communes feront l'objet d'une vérification initiale après réalisation de
l’alimentation générale (branchement basse tension, poste de transformation, groupe
électrogène...) et de la mise en place de son infrastructure (tableaux principaux de distribution,
centrale à béton, grues et autres équipements de travail, cantonnements) par un organisme
accrédité. Une copie du rapport de vérification sera transmise au coordonnateur.

6 - ELECTRICITE 

Chaque installation devra faire l'objet d'un rapport de vérification établi par un organisme accrédité
(vérification initiale et périodique). Un copie du rapport de vérification sera transmise au
coordonnateur.

6 - ELECTRICITE 

4.7. Risques communs - Travaux spécifiques 

4.7.1. Travaux de VRD - Sur opération de bâtiment

Dispositions prévues A la charge de

La protection collective sera assurée par le remblaiement des fouilles à l'avancement de la pose
des réseaux.

1 - MACONNERIE. 

4.7.2. Travaux de fondations

Dispositions prévues A la charge de

Toutes les fouilles en tranchées de plus de 1,30 m de profondeur seront blindées. 1 - MACONNERIE. 

Les aciers en attente seront protégés par bouchons ou par crosses. Les têtes de pieux, seront soit
ensevelies avec du tout-venant de la plate-forme, soit balisées pour protection des aciers en
attente.

1 - MACONNERIE. 

4.7.3. Ouvrage avec risques de chute de hauteur autre que protections communes

Dispositions prévues A la charge de

Pour tous ouvrages à risque de chute de hauteur la prévention des chutes sera assurée par un
dispositif de protection collective de type garde-corps rigide avec lisses, sous-lisses et plinthes.
La protection pourra être assurée par tout autre moyen assurant une sécurité équivalente.

Tous Corps d'état 
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4.7.4. Travaux d'étanchéité

Dispositions prévues A la charge de

La prévention des chutes de hauteur, sera assurée par garde-corps rigide, avec lisses et sous-
lisses, fixés sur potelets métalliques.
Le dispositif installé devra permettre la réalisation des travaux d’étanchéité sans dépose du
système de protection.
La mise en place des garde-corps se fera préalablement à la pose des bacs support d'étanchéité.

2 - ETANCHEITE 

Préalablement à la pose de verrières , mise en place, en sous-face de la toiture, de filets de
protection contre les chutes, sur toute l'emprise des zones de pose. 3 - MENUISERIE ALUMINIUM

SERRURERIE 

4.7.5. Echafaudages

Dispositions prévues A la charge de

Les échafaudages seront installés en pied de façade sur un sol nivelé et stabilisé. Tous Corps d'état 

4.7.6. Travaux de menuiseries extérieures

Dispositions prévues A la charge de

Les joints d'étanchéité extérieurs devront toujours être réalisés depuis un niveau de poste de
travail protégé (échafaudage du façadier par exemple).

3 - MENUISERIE ALUMINIUM
SERRURERIE 

4.7.7. Travaux en façade - Travaux de bardage

Dispositions prévues A la charge de

Afin de permettre une intervention sécurisée à partir des nacelles ou échafaudages aux abords
des façades, ceux-ci seront rendus et maintenus dégagés et nivelés. L'entreprise désignée devra
la réalisation des bandes de roulement périphériques aux bâtiments. Ces bandes, d’une largeur
de 5,00m seront empierrées et compactées afin de permettre aux engins de levage et nacelles de
circuler. L'entreprise devra l'entretien et la maintenance régulière des bandes de circulation,
pendant toute la durée des interventions en façade.

Tous Corps d'état 

Les entreprises utilisatrices devront la réception des bandes de roulement. En cas de difficultés
particulières constatées elles en informerons l'entreprise réalisatrice, ainsi que la maîtrise d'œuvre
et le coordonnateur SPS.

Tous Corps d'état 

Les zones d'intervention seront balisées en retrait des zones de travail. Mise en place d’une
signalisation indiquant la présence de personnel travaillant en hauteur.

Tous Corps d'état 

4.7.8. Travaux de plâtrerie

Dispositions prévues A la charge de

Toutes les découpes seront à l'aide de matériels récupérant les poussières générées.
5 - PLATRERIE PEINTURE - ITE -

MENUISERIE BOIS 
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4.7.9. Travaux des lots techniques

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises s'organiseront pour intervenir en présence des protections collectives provisoires
ou définitives le cas échéant.

7 - CHAUFFAGE VENTILATION 
6 - ELECTRICITE 

8 - PHOTOVOLTAIQUE 

4.7.10. Travaux en hauteur

Dispositions prévues A la charge de

L'usage de nacelles sera privilégié pour les travaux en grande hauteur sous toitures. Les zones de
travail présentant un risque de chute d’objets seront balisées au sol pour en détourner les
passages.

Tous Corps d'état 

Les nacelles seront à moteur électrique, les moteurs thermiques sont exclus pour les travaux
intérieurs. L’emploi de nacelles équipées de signaux de déplacement, sera privilégié.

Tous Corps d'état 

Les locaux devront être débarrassés par zone pour permettre l’installation et le déplacement
correct des nacelles et plates-formes individuelles de travail. Les zones d’intervention seront
organisées pour permettre les interventions successives ou simultanées. Les emballages et
chutes de matériaux seront évacués au quotidien pour éviter l’encombrement des locaux.

Tous Corps d'état 

4.7.11. Prévention du risque incendie

Dispositions prévues A la charge de

Aucun gravats ni déchets de matériaux inflammables ne doivent être stockés à l'intérieur des
bâtiments.

Tous Corps d'état 

Lors de la réalisation de travaux par point chaud ou à risque d'incendie (soudure, brasure,
disqueuse, …) le poste de travail devra être équipé d'un moyen d'extinction, adapté au risque et à
l'environnement.

Tous Corps d'état 

Les travaux par points chauds à réaliser à l'intérieur des locaux existants, doivent obligatoirement
être signalés au chef d'établissement pour arrêter les mesures de prévention éventuelles.

Tous Corps d'état 

L'entreprise à l'issue des travaux de soudure devra faire une veille de surveillance attentive des
parties soudées et de leur environnement, devra s'assurer pour prévenir tous risques de feu
couvert. Une vérification des points de soudures sera réalisée avant de quitter le chantier.

Tous Corps d'état 
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5. MODALITÉS DE COOPÉRATION ENTRE INTERVENANTS

5.1. Modalités de coopération

5.1.1. Plan Général de Coordination

Le maître d'Ouvrage diffuse à l'ensemble des titulaires de lot le Plan Général de Coordination (PGC) et ses différents
additifs. Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS.

5.1.2. Désignation des entreprises

Au démarrage de la phase réalisation (début de la période de préparation soit 30 jours, avant le démarrage des travaux), le
maître d’ouvrage communiquera au coordonnateur, les coordonnées (nom, adresse, tél, fax, interlocuteur) des entreprises
titulaires de lot.

5.1.3. Acceptation et désignation des sous-traitants

Dès l'acceptation d'un sous-traitant, le maître d’ouvrage communiquera au coordonnateur les coordonnées (nom, adresse,
tél, fax, interlocuteur) des entreprises agréées.

Les titulaires de lots et leurs sous-traitants doivent informer le coordonnateur de leur intention de sous-traiter tout ou partie
de leur lot au moins 30 jours avant intervention (ou 8 jours dans certains cas) en précisant les coordonnées des/du sous-
traitant/s permettant l'organisation des inspections communes et la production du PPSPS pour chaque sous-traitant.

5.1.4. Prestataires de services et Travailleurs indépendants

Travailleurs indépendants et locatiers

5.1.5. Présence de personnel étranger

En cas de présence de personnels étrangers, ne parlant pas ou parlant mal le français : personnel employé dans
l’entreprise, en sous-traitance ou entreprise mandataire, l’entreprise devra assurer la présence permanente sur le chantier
d’un interprète pour permettre la transmission des consignes de sécurité.

5.1.6. Inspection Commune

Préalablement à toute intervention, chaque entreprise (entreprise titulaire de lot ou sous-traitant) procédera à une
inspection commune du chantier avec le coordonnateur sécurité en vue de préciser, les consignes à observer en fonction
des caractéristiques des travaux à réaliser.

5.1.7. Plan Particulier de Sécurité et Protection de la Santé

Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS. Les PPSPS sont à
disposition de l'ensemble des intervenants.

Chaque entreprise teindra à disposition des organismes de contrôles et de prévention un exemplaire de son PPSPS sur le
chantier.

5.1.8. Rôle du coordonnateur

Le coordonnateur ne saurait être un agent de sécurité ni un animateur de sécurité. Il est le gestionnaire de la coactivité des
risques (des interfaces des entreprises simultanées ou successives), les entrepreneurs restent pleinement responsables de
leurs obligations à l’égard de leurs salariés.

5.1.9. Registre journal

Une copie des notes d’observation est diffusée par courriel à l’ensemble des intervenants (ex: MOA, MOE et entreprises
concernées).

Le registre journal sera diffusé sur demande écrite des intervenants de l'opération ou des organismes de contrôle et de
prévention.
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6 DOCUMENT HARMONISÉ D'ORGANISATION DES LIVRAISONS.

CSPS : Société: SOCOTEC Construction 
Nom: Vincent JEANGUILLAUME 

Tél : 0627313904 
Email : vincent.jeanguillaume@socotec.com 

Etabli le : 
Date de modification : 28/08/2025 

Elements modifiés : 

Partie à remplir par le CSPS:

Adresse chantier: 
7 Rue Colonel Louis Dartois 
58000 Nevers 

Contraintes horaires de livraisons : Horaires : 

Moyens mutualisés de levage et manutention
(cf.PGSCSPS) 

Quai de déchargement:
☐ Oui ☑ Non

Grues :
☐ Oui ☑ Non

Recette à matériaux :
☐ Oui ☑ Non

Monte-matériaux:
☐ Oui ☑ Non

Ascenseurs définitifs:
☐ Oui ☑ Non

Autre :

Autres renseignements utiles (contraintes administratives, etc..) : 

Partie à renseigner par le client(entreprise du BTP) :

Nom de l'entreprise : Adresse siège : 

Nom du réceptionnaire : Coordonnées du réceptionnaire 
Tél : 

Plages horaires de livraisons Heures : 

Présence chef d'un manoeuvre : 
☐ Oui ☐ Non

Distance et hauteur maxi de la zone de déchargement au
camion :

Distance (m) :
Hauteur (m) :
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Charge utile de la recette à matériaux (le cas échéant) Charge : 

Appareil de levage utilisé pour l'opération : 

☐ Grue de chargement
☐ Appareil propre au chantier
☐ Appareil à la charge du forunisseur
(Type) 

Autres renseignements utiles :

Projet de Plan d'installation de chantier avec :

Accès
Voies de circulation
Installations sanitaires
Points sensibles (dans l’emprise du chantier et en périphérie 
Zones de stockage
Dimensions des aires de stockage
Charges admissibles
Nature du terrain
Hauteur à respecter (emplacement portique, gabarit)

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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Annexes :

1 Fiche de Classification des Prestataires.pdf 
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